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HABEAS CORPUS, partie (lu mineur: The recourse by ha- 
bean eoriiun is o|iened to any one who is clothed with 
any indicia of authority or control on the person, as a 
party acting loro parentis under leave from the Court. 
And the habeas cor pun is the proper mode for a mother, 
apjjointed by the Court to be the guardian of her minor 
child, to recover his |x)ssexsion from the father who 

’ detain him illegally. V. sup. Kontcl (Dame) v. Hamil­
ton. 307.

HOMME DR COULEUR—V. Responsabilité, 345.
HYPOTHEQUE, simulation, tiers: La simulation d’un acte 

n’est imputable qu’aux auteurs de cette simulation et 
à leurs complices, et ne peut réagir contre un tiers de 
lionne foi.

Ainsi, celui qui est en jHissession d’un lot de terri­
en vertu d'un titre de propriété ap|>arenouent régulier 
et valable, jieut donner à un tiers de lionne foi une hypo­
thèque sur cet immeuble ; et cette hypothèque dûment 
enregistrée, ne |ieut être mise de côté, même si les tri­
bunaux ont ensuite annulé le titre de l’auteur de l’hypo­
thèque comme n’étant qu’une donation entrevifs déguisée 
sous la forme d’un acte de vente sous seing privé. C. 
sup.—Little v. Reuycraft, 119.

HYPOTHÉQUÉ - V. Prescription. 396.


